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Des lignes directrices supplémentaires pour la mise en
œuvre de ces Normes sont données par les modalités
pratiques d’application (MPA) de l’IIA suivantes : 
 1300-1 : Programme d’assurance et d’amélioration

qualité
 1310-1 : Exigences du programme d’assurance et

d’amélioration qualité
 1311-1 : Évaluations internes
 1312-1 : Évaluations externes
 1312-2 : Évaluations externes : auto-évaluation avec

validation indépendante
 1312-3 : Indépendance de l’équipe d’évaluation

externe dans le secteur privé
 1312-4 : Indépendance de l’équipe d’évaluation

externe dans le secteur public
 1321-1 : Utilisation de la mention « conforme aux

Normes internationales pour la pratique profession-
nelle de l’audit interne »

Chaque responsable de l’audit interne (RAI) doit déve-
lopper un PAAQ constitué d’évaluations internes
(surveillance continue et auto-évaluations périodiques)
et d’évaluations externes (évaluations entièrement
externalisées ou des auto-évaluations avec validation
indépendante).

Dans le cadre du PAAQ, la qualité devrait être évaluée
tant au niveau d’une mission d’audit donnée qu’à
l’échelle plus large de l’activité d’audit interne. Un PAAQ
bien défini assurera l’intégration de la qualité dans le
fonctionnement courant de l’audit interne. Ce n’est pas
une démarche déconnectée qui viendrait se superpo-
ser aux activités de l’audit interne. Autrement dit, il ne
devrait pas être nécessaire d’évaluer si chaque mission
respecte les Normes. Les missions devraient être
conduites conformément à une méthodologie établie
favorisant la qualité et de façon corollaire, le respect des
Normes. 

I. SYNTHÈSE

Le Cadre de Référence International des Pratiques Profes-
sionnelles de l'Audit Interne (CRIPP) de l’IIA donne la défi-
nition suivante d’un programme d’assurance et
d’amélioration qualité (PAAQ) : 

Un programme d’assurance et d’amélioration qualité
consiste en des évaluations permanentes ou périodiques
de l’ensemble des prestations d’audit et de conseil effec-
tuées par l’audit interne. Ces évaluations permanentes
ou périodiques reposent sur des processus rigoureux et
détaillés, une supervision continue et la vérification des
prestations d’audit et de conseil, ainsi que des valida-
tions périodiques du respect de la définition de l’audit
interne, du Code de Déontologie et des Normes. Ce suivi
comporte une évaluation et une analyse continues d’in-
dicateurs de performance (réalisation du plan d’audit
interne, durée des missions, recommandations accep-
tées et satisfaction des clients, par exemple). Si suite à ces
évaluations, il apparaît que des améliorations sont à
apporter par l’audit interne, le responsable de l’audit
interne les mettra en œuvre dans le cadre du
programme d’assurance et d’amélioration qualité.

Les Normes Internationales pour la pratique professionnelle
de l’audit interne (les Normes) suivantes sont pertinentes
pour l’élaboration d’un PAAQ :
 1300 : Programme d’assurance et d’amélioration

qualité
 1310 : Exigences du programme d’assurance et

d’amélioration qualité
 1311 : Évaluations internes
 1312 : Évaluations externes
 1320 : Rapports relatifs au programme d’assurance et

d’amélioration qualité
 1321 : Utilisation de la mention « conforme aux

Normes internationales pour la pratique profession-
nelle de l’audit interne »

 1322 : Indication de non-conformité
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Ce document donne des lignes directrices sur les
éléments clés d’un PAAQ. Il couvre les éléments néces-
saires au respect des Normes, ainsi que ceux constituant
des meilleures pratiques. Les PAAQ doivent être adaptés
aux besoins spécifiques de chaque activité d’audit
interne et à ce titre, prennent différentes formes. Toute-
fois, ce document donne un cadre générique pour l’éla-
boration d’un PAAQ, qui peut être appliqué quelle que
soit la taille ou la nature de l’audit interne.

Ce guide pratique s’appuie sur des démarches du type
« système de management de la qualité » (par ex. au sens
de l’ISO 9000). Certaines expressions « répondre aux
attentes des clients » peuvent dérouter des professionnels
de l’audit interne. L’écoute du client (ou plutôt des parties
prenantes) ne remet pas en cause l’exigence d’une
approche par les risques, que doit avoir l’audit interne, ni
son indépendance. L’auditeur interne doit toujours main-
tenir son propre jugement professionnel vis-à-vis des
besoins exprimés par ses parties prenantes.

Commentaire IFACI
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II. INTRODUCTION

1. Définition de la qualité

La qualité n’est pas une notion absolue. La qualité d’un
produit ou d’un service se détermine par son niveau
d’adéquation avec les attentes du client – son degré
d’adaptation à sa finalité. 

La qualité nécessite une approche systématique et
structurée de la part des professionnels - la qualité n’est
pas le fruit du hasard. C’est une combinaison des bonnes
personnes, des bons systèmes et d’une volonté d’excel-
lence. La qualité est insufflée par les dirigeants d’une
organisation qui se doivent de promouvoir l’exempla-
rité : « Top at the tone ».

La qualité comporte des aspects rétrospectifs et pros-
pectifs. Elle englobe :
 une analyse du degré d’adaptation de produits et

services existants à leur finalité, et de leur conformité
aux normes, 

 l’efficacité de leur processus d’élaboration, 
 une évaluation du niveau d’adéquation des pratiques

actuelles avec les attentes émergentes des parties
prenantes. 

Compte tenu des différents aspects de la qualité, l’iden-
tification des clients et des parties prenantes représente
une étape fondamentale du processus de qualité. Pour
une activité d’audit interne, il peut s’agir du Conseil, de
la direction générale, des auditeurs externes et des
managers opérationnels mais aussi des clients et des
parties prenantes de l’organisation dans son ensemble –
actionnaires, tutelles, autorité de supervision, régulateurs
et organismes publics. 

2. La qualité de l’audit interne

La qualité de l’audit interne est guidée à la fois par l’obli-
gation de répondre aux attentes du client, et par les
responsabilités professionnelles liées au respect des
Normes. Bien que ces deux exigences soient complé-
mentaires, y répondre simultanément représente un
véritable défi pour les RAI.

L'audit interne est une activité indépendante et
objective qui donne à une organisation une assu-
rance sur le degré de maîtrise de ses opérations, lui
apporte ses conseils pour les améliorer, et contribue
à créer de la valeur ajoutée.

(Extrait de la définition de l’audit interne du CRIPP)

Les Normes de la série 1300 exigent que les RAI déve-
loppent un PAAQ qui intègre à la fois des (auto-) évalua-
tions internes et des évaluations externes. Toutefois,
au-delà de ces normes spécifiques, la profession d’audit
interne devrait adopter une approche formelle et struc-
turée de la qualité, notamment en ce qui concerne :
 l’efficacité et la conscience professionnelle, 
 la formation professionnelle continue et
 le respect d’un ensemble de normes reconnues. 

Chacun de ces aspects permet à l’audit interne de se
différencier. 

La qualité de l’audit interne s’appuie effectivement sur
une approche globale qui concerne l’ensemble du service,
fondée sur la mise en oeuvre des normes 1300, mais
également sur des dispositifs qui s’appliquent à chacun
des auditeurs internes (en termes de déontologie, de
conscience professionnelle et de formation) ou qui
doivent être mise en oeuvre par le responsable de l’audit
interne pour une gestion efficace de son service, notam-

Commentaire IFACI
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Selon le CRIPP, le RAI peut indiquer que l’activité d’audit
interne respecte les Normes uniquement si cette décla-
ration est étayée par les résultats du PAAQ. Lorsque le
non-respect de la définition de l’audit interne, du Code
de Déontologie ou des Normes affecte le périmètre ou le
fonctionnement de l’audit interne, le responsable de
l’audit interne doit en informer la direction générale et le
Conseil, et préciser son impact.

3. Respecter l’esprit des normes ou se
conformer à la lettre ?

Le respect des normes (« conformance ») est un terme
technique emprunté au management de la qualité. Il ne
s’agit pas d’appliquer les normes à la lettre (« comply »),
mais de respecter l’esprit du texte, en cohérence avec
l’approche « principles-based »1, retenue par l’IIA, qui est
fondée sur des principes plutôt que sur des règles de
mise en œuvre très détaillées.

4. Intégrer la qualité aux systèmes et aux
processus

La qualité de l’audit interne commence par la structure
et l’organisation de l’activité d’audit. La qualité ne devrait
pas se superposer aux activités de l’audit interne mais
être intégrée à son fonctionnement - à travers la métho-
dologie, les règles et procédures d’audit interne ainsi
que les pratiques en matière de ressources humaines.
Chacun de ces éléments devrait être fondé sur la
compréhension commune de la qualité et de la percep-
tion de valeur par les parties prenantes. In fine, le PAAQ
devrait évaluer si l’audit interne réalise ses propres objec-
tifs, ainsi que ceux de l’ensemble de l’organisation.

ment en termes :
 de pouvoir et responsabilités du service d’audit

(norme 1000), 
 d’évaluation des processus de gouvernement d’entre-

prise (norme 2100), 
 de planification, de communication (normes 2010,

2020), 
 de gestion des ressources (norme 2030), 
 de coordination (norme 2050), 
 et de rapport à la direction générale et au Conseil

(norme 2060).

1 Professional guidance for internal auditors – Quality assurance and
improvement programmes / Chartered Institute of Internal Auditors,
Royaume-Uni et Irlande, 2007
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III. PRÉSENTATION D’UN
PROGRAMME D’ASSURANCE
ET D’AMÉLIORATION
QUALITÉ (PAAQ)

Un PAAQ permet de constater la qualité des travaux
d’audit interne et aboutit à des recommandations en
vue de leur amélioration. Il permet une évaluation des
points suivants : 
 respect de la définition de l’audit interne, du Code de

Déontologie et des Normes ; 
 caractère adéquat de la charte d’audit interne, des

objectifs, des règles et des procédures de l’audit
interne ; 

 contribution aux processus de gouvernement d’en-
treprise, de gestion des risques et de contrôle de l’or-
ganisation ;

 exhaustivité de la couverture de l’univers d’audit ;
 respect des lois, réglementations et normes (secto-

rielles ou non) auxquelles l’audit interne peut être
soumis ; 

 risques affectant le fonctionnement de l’activité d’au-
dit interne ; 

 efficacité1 des processus d’amélioration continue et
adoption des meilleures pratiques ;

 contribution de l’audit interne à la création de valeur,
à l’amélioration du fonctionnement de l’organisation
et à la réalisation des objectifs.

Pour couvrir l’ensemble des aspects de l’activité d’audit
interne, un PAAQ doit être appliqué efficacement à trois
niveaux fondamentaux (ou selon trois perspectives) :

 La mission d’audit interne (auto-évaluation au niveau
d’une mission ou au niveau opérationnel). 
Il appartient au superviseur de la mission (de préfé-

rence un manager de l’audit interne ou le respon-
sable de l’audit interne) de donner l’assurance que : 

- des processus appropriés ont été utilisés pour
traduire le plan d’audit en missions d’audit dotées
des ressources suffisantes ; 

- la planification, les travaux sur le terrain et la
communication des résultats respectent la défi-
nition de l’audit interne, le Code de Déontologie
et les Normes ;

- des dispositifs appropriés sont mis en place et
utilisés pour suivre les mesures prises par le mana-
gement en réponse aux recommandations de
l’audit interne ; 

- des enquêtes post-mission sont conduites auprès
des clients, des enseignements en sont tirées, des
auto-évaluations et autres dispositifs à l’appui
d’une amélioration continue sont mis en œuvre. 

 L’activité d’audit interne (auto-évaluation au niveau de
l’activité d’audit interne ou à l’échelle de l’organisa-
tion). 
Il appartient au responsable de l’audit interne de
donner l’assurance que : 

- des règles et procédures écrites couvrant à la fois
les questions techniques et administratives sont
formellement documentées pour guider les audi-
teurs internes dans le respect permanent de la
définition de l’audit interne, du Code de Déonto-
logie et des Normes ; 

- les travaux d’audit respectent les règles et procé-
dures écrites ; 

- les travaux d’audit permettent d’atteindre ces
objectifs généraux et d’assumer les responsabili-
tés décrites dans la charte d’audit interne ; 

- les travaux d’audit respectent la définition de l’au-
dit interne, le Code de Déontologie et les Normes ; 

- les travaux d’audit interne répondent aux attentes
des parties prenantes ; 

- l’activité d’audit interne crée de la valeur et
améliore le fonctionnement de l’organisation ; 

1 Le Guide pratique de l’IIA “Measuring Internal Audit Effectiveness”
donne un éclairage complémentaire.
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- les ressources dévolues à l’audit interne sont utili-
sées de manière efficiente et efficace. 

 La perspective externe (évaluation externe indépen-
dante de l’ensemble de l’activité d’audit interne, y
compris les missions individuelles).

- Le responsable d’audit interne doit s’assurer que
l’activité d’audit interne est soumise à une évalua-
tion externe (une évaluation externe indépen-
dante ou une auto-évaluation faisant l’objet d’une
validation indépendante) au moins une fois tous
les cinq ans, par un évaluateur ou une équipe
d’évaluation externe indépendants, compétents
dans la pratique de l’audit interne et en matière
de processus qualité. 

- Les évaluateurs externes formulent une opinion
sur l’ensemble des travaux d’assurance et de

conseil effectués (ou qui auraient dû être effec-
tués) par l’audit interne, y compris le respect de la
définition d’audit interne, du Code de Déontolo-
gie et des Normes. Les évaluateurs formulent
également des conclusions sur l’efficience et l’effi-
cacité de l’activité d’audit interne dans la mise en
œuvre de sa charte et la réponse aux attentes des
parties prenantes. 

Le diagramme 1, ci-dessous, propose un cadre pour
intégrer l’assurance qualité et l’amélioration continue à
l’audit interne. Ce référentiel prend en considération trois
activités de l’audit interne : la gouvernance, la pratique
professionnelle et la communication. Ces activités sont
plus amplement détaillées à la section « Exemple de
démarche - Les trois composantes clés d’un PAAQ » en
page 17 et à l’Annexe C – « Composantes du PAAQ ». 

Cadre de référence du Programme d’Assurance et d’Amélioration Qualité (PAAQ)

Amélioration continue
des processus d’audit interne
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Ce cadre dispose que la qualité est construite au service
de (donc intégrée et non superposée à) la structure de
l’audit interne. Ainsi, les évaluations de la qualité sont
effectuées sur la totalité de l’activité. Comme dans les
Normes, les évaluations qualité prennent la forme d’une
surveillance continue, d’auto-évaluations périodiques et
d’évaluations externes. Les modalités de chacune de ces
évaluations sont examinées plus loin dans le paragraphe
« Evaluations de la qualité ».

Le référentiel vise uniquement à donner des lignes direc-
trices. Les responsables de l’audit interne peuvent struc-
turer leur PAAQ comme ils l’entendent ; toutefois, les
éléments communs de tous les PAAQ sont les suivants :
 couverture de toutes les dimensions de l’activité

d’audit interne ;
 permettre une évaluation du respect de la définition

de l’audit interne, du Code de Déontologie et des
Normes ;

 évaluation de l’efficience et l’efficacité de l’activité
d’audit interne ;

 identification des possibilités d’amélioration. 

1. Évaluations de la qualité

Les évaluations, qu’il s’agisse d’auto-évaluations internes
ou d’évaluations externes, devraient couvrir l’ensemble
de l’activité d’audit interne. Sur la base du modèle
présenté dans le diagramme 1 en page 9, elles englo-
bent la qualité des activités et des structures de gouver-
nance, les pratiques professionnelles et les processus de
communication. Les principaux éléments, ainsi que
certains des objectifs clés devant être évalués, sont
précisés dans l’Annexe C – « Composantes d’un PAAQ ».

2. Évaluations internes

Les évaluations internes de la qualité comprennent deux
parties étroitement liées : la surveillance continue et les
auto-évaluations périodiques1.

a. Surveillance continue
La surveillance continue donne l’assurance que des
processus sont effectivement mis en œuvre et permet-
tent d’obtenir une qualité satisfaisante pour chaque
mission d’audit. La surveillance continue est principale-
ment réalisée par des contrôles en continu, incluant la
planification et la supervision de la mission, des
méthodes de travail standardisées, des procédures de
production et de validation des papiers de travail et des
revues de rapports de mission. Elle passe principalement
par des activités permanentes telles que la planification
et la supervision des missions, les pratiques profession-
nelles standardidées, les procédures concernant les
papiers de travail et les validations et la revue des
rapports. La surveillance continue peut également
comporter :
 l’obtention d’avis des clients et des parties prenantes

de l’audit interne ;
 l’évaluation du degré de préparation de la mission

avant le travail sur le terrain, en recherchant des
éléments tels qu’une approbation préalable du péri-
mètre de la mission, de meilleures pratiques inno-
vantes, des heures budgétées et de l’affectation des
auditeurs à la mission (niveau d’expertise adéquat) ;

 l’utilisation de listes de contrôle ou de techniques
d’audit interne automatisées pour obtenir l’assurance
que les processus adoptés par l’activité d’audit
interne (par exemple les manuels et procédures d’au-
dit interne) sont suivis ;

 l’utilisation d’indicateurs prévisionnels par projet, de
systèmes de suivi du temps passé et de la réalisation
du plan d’audit afin de déterminer si le temps consa-
cré aux différents aspects du processus d’audit est
approprié, selon le niveau de complexité des
domaines audités et des risques ; 

 l’analyse d’autres indicateurs de performance afin de
mesurer la valeur pour les parties prenantes. 

1 Le terme « revue périodique » utilisés par l’Institute of Internal Audi-
tors dans le CRIPP a été remplacé par « auto-évaluation périodique »
dans ce guide pratique.
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Les points faibles ou les domaines nécessitant une
amélioration devraient être corrigés au fur et à mesure
de leur identification et les résultats de la surveillance
continue doivent être communiqués au Conseil, au
moins une fois par an.

b. Auto-évaluation périodique
L’auto-évaluation périodique est étroitement liée à la
surveillance continue, tout en se concentrant sur des
objets différents. Les auto-évaluations périodiques sont
axées sur l’évaluation :
 du respect de la charte d’audit interne, de la défini-

tion de l’audit interne de l’IIA, du Code de Déontolo-
gie et des Normes ; 

 de la qualité des travaux d’audit, notamment la mise
en œuvre de la méthodologie d’audit interne pour
des missions sélectionnées ; 

 de la qualité de la supervision ;
 de l’infrastructure, dont les règles et procédures,

soutenant l’activité d’audit interne ; 
 des modalités selon lesquelles l’audit interne contri-

bue à la création de valeur pour l’organisation ; 
 de l’atteinte d’objectifs / d’indicateurs de perfor-

mance.

Les auto-évaluations périodiques devraient être réalisées
en effectuant :
 des revues de dossiers de papiers de travail effec-

tuées par des auditeurs qui n’ont pas participé aux
missions concernées pour vérifier le respect de la
définition de l’audit interne, du Code de Déontolo-
gie, des Normes et des règles et procédures d’audit
interne ;

 des auto-évaluations de l’activité d’audit interne avec
des objectifs / critères établis dans le cadre du PAAQ
(voir l’Annexe C, qui définit plus précisément les
composantes clés de la gouvernance, des pratiques
professionnelles et de la communication) ; 

 une revue des indicateurs de performance de l’audit
interne et un benchmarking des meilleures pratiques ; 

 des rapports d’activités et un reporting sur la perfor-
mance régulièrement communiqués au Conseil et
autres parties prenantes, tel que jugé nécessaire. 

Un programme d’auto-évaluation périodique bien
conçu fournit au responsable de l’audit interne des infor-
mations sur le respect des Normes (Normes de Qualifi-
cation et Normes de Fonctionnement). Le PAAQ devrait
documenter et définir une approche systématique et
rigoureuse du processus d’auto-évaluation, notamment
les modalités de réalisation des auto-évaluations pério-
diques, et définir le plan d’actions pluriannuel entre deux
évaluations externes de la qualité. 

Les principaux objectifs des auto-évaluations pério-
diques sont les suivants : 
 identifier le niveau de qualité des processus et procé-

dures d’audit interne et leurs opportunités d’amélio-
ration ; 

 vérifier et valider les objectifs et les critères utilisés
dans le PAAQ afin de déterminer s’ils sont à jour,
adéquats et valides.

Les auto-évaluations périodiques peuvent comporter
des enquêtes et des entretiens plus approfondis avec les
parties prenantes de l’audit interne, ainsi qu’une étude
comparative des pratiques et des indicateurs de perfor-
mance de l’activité d’audit interne avec les meilleures
pratiques de la profession. 
À l’issue de l’auto-évaluation, un plan d’action devrait
être élaboré à propos des points à améliorer. Ce plan
devrait comprendre un calendrier pour les mesures
proposées. Le résultat des auto-évaluations périodiques
et le degré de respect des Normes doivent être commu-
niqués au Conseil une fois l’auto-évaluation achevée. 
Les auto-évaluations périodiques sont généralement
réalisées par des auditeurs internes expérimentés, des
experts des systèmes de management de la qualité
ayant une connaissance approfondie du Cadre de Réfé-
rence International des Pratiques Professionnelles de l'Audit
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Interne (CRIPP) issus d’un département qualité ou mana-
gement de la qualité lorsqu’il existe, des personnes déte-
nant le CIA (Certified Internal Auditor®) ou d’autres
professionnels de l’audit qualifiés occupant d’autres
fonctions dans l’organisation. Il est préférable, si possible,
de prévoir une rotation des auditeurs internes pour les
activités d’évaluation de la qualité. Les auditeurs internes
bénéficieront ainsi d’une formation utile. 

L’Annexe B comporte de plus amples informations sur
les processus d’évaluation interne, notamment la super-
vision des missions, les papiers de travail et la revue
qualité des dossiers. 

« La qualité, c’est de bien faire même quand personne
ne vous regarde. » - Henry Ford

3. Évaluations externes

Les évaluations externes doivent être réalisées au moins
une fois tous les cinq ans, par un évaluateur externe ou
une équipe d’évaluation n’appartenant pas à l’organisa-
tion, possédant les qualifications requises pour la
pratique de l’audit interne et le processus d’évaluation
de la qualité. 

Il existe deux démarches d’évaluations externes : 
 une évaluation entièrement externalisée, conduite

par un évaluateur ou une équipe qualifiés, indépen-
dants,

 une auto-évaluation faisant l’objet d’une validation
indépendante (externe), qui implique l’intervention
d’un évaluateur ou d’une équipe qualifiés et indé-
pendants, pour conduire une validation indépen-
dante de l’auto-évaluation réalisée par l’activité
d’audit interne.

Les modalités pratiques d’application (MPA) de l’IIA
suivantes fournissent des détails et des lignes directrices

sur les évaluations externes :
 1312-1 : Évaluations externes,
 1312-2 : Évaluations externes : auto-évaluation avec

validation indépendante.

Quelle que soit l’approche considérée, les évaluateurs
externes formulent une opinion sur l’ensemble des pres-
tations d’assurance et de conseil délivrées par l’audit
interne (ou qui auraient pu être fournies) y compris sur
le respect de la définition de l’audit interne, du Code de
Déontologie et des Normes. Les évaluateurs formulent
également des conclusions sur l’efficience et l’efficacité
de l’audit interne dans la mise en œuvre de sa charte et
la réponse aux attentes des parties prenantes. Le rapport
d’évaluation externe devrait également comporter, le
cas échéant, des recommandations sur la façon dont la
gestion peut être améliorée et dont l’audit interne peut
contribuer à la création de valeur pour l’organisation. À
l’issue d’une évaluation externe, un plan d’action
couvrant les opportunités identifiées devrait être
élaboré. Les résultats des évaluations externes doivent
être communiqués au Conseil ou au comité d’audit. 
L’indépendance est primordiale pour s’assurer de l’ob-
jectivité d’une évaluation indépendante. Les points
spécifiques devant être pris en compte sont soulignés
dans les MPA suivantes : 
 1312-3 : Indépendance de l’équipe d’évaluation

externe dans le secteur privé,
 1312-4 : Indépendance de l’équipe d’évaluation

externe dans le secteur public.

Une évaluation externe peut être réalisée par des indivi-
dus ou des organisations possédant l’expertise requise
dans le domaine des processus d’évaluation externe de
la qualité (par exemple un Institut de l’IIA ou un presta-
taire), ou via un processus de revue croisée par des pairs. 

a. Revue croisée par des pairs
Les revues croisées par des pairs peuvent fournir un bon
rapport coût-efficacité pour répondre aux exigences de
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la Norme 1312, notamment pour les activités d’audit
interne de dimension modeste.

Les pairs qui réalisent l’évaluation doivent satisfaire aux
critères d’indépendance et de qualification précisés par
la Norme. Certains des principaux aspects (plus ample-
ment détaillés dans les quatre MPA précitées) sont résu-
més ci-après :
 tous les membres de l’équipe d’évaluation effectuant

l’évaluation externe doivent être indépendants de
l’organisation et de ses auditeurs internes. Les conflits
d’intérêts réels, potentiels ou supposés devraient être
pris en compte.

 dans le secteur privé, le personnel des autres dépar-
tements de l’organisation concernée ou d’une orga-
nisation liée (telle que les organisations mères ou les
sociétés apparentées d’un même groupe, ou bien les
entités exerçant régulièrement des fonctions de
contrôle) ne sont pas considérés comme étant indé-
pendants pour la réalisation d’une évaluation
externe. 

 dans le secteur public, le personnel attaché à des
activités d’audit interne d’entités différentes au sein
d’une même entité publique peut être considéré
comme étant indépendant aux fins de la réalisation
des évaluations externes, à condition de ne pas être
sous l’autorité du même RAI. 

 deux organisations ne peuvent s’évaluer mutuelle-
ment. 

Des évaluations externes croisées peuvent être effec-
tuées par des équipes provenant d’au moins trois orga-
nisations différentes (au sein d’un secteur ou d’un autre
groupe similaire, d’une association régionale ou de
départements d’entités publiques). Elles peuvent être
structurées de manière à respecter l’objectif d’indépen-
dance illustré par le diagramme suivant : 

b. Auto-évaluation faisant l’objet d’une validation
indépendante pour les services d’audit interne de
dimension modeste 

Les auto-évaluations faisant l’objet d’une validation indé-
pendante constituent une alternative utile permettant
à certains services d’audit interne de respecter les
exigences de la Norme 1312. En particulier, elles peuvent
être utiles aux services d’audit interne de dimension
modeste et ceux qui ont été récemment soumis à une
évaluation entièrement externalisée. Elles comportent
des limites, dans la mesure où la personne qui valide n’a
pas la possibilité de donner une vue d’ensemble de l’ac-
tivité d’audit interne aussi complète qu’un évaluateur le
ferait lors d’une évaluation entièrement externalisée,
mais elles présentent les avantages suivants : 
 les validations des auto-évaluations sont en principe

moins onéreuses que les évaluations entièrement
externalisées ; 

 les auto-évaluations offrent aux auditeurs internes
des opportunités de développement de leurs
compétences ;

Organisation
1

Organisation
2

Organisation
3

Diagramme 2
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 les auto-évaluations peuvent être plus étroitement
liées au contrôle périodique réalisé dans le cadre des
évaluations internes.

Le RAI tient compte des compétences et de l’expérience
de l’équipe ou de l’évaluateur retenu pour réaliser l’auto-
évaluation. L’évaluateur ou l’équipe élabore un rapport
d’auto-évaluation qui comprend un jugement sur le
respect des Normes lequel est transmis à la personne qui
valide. 

c. Lien avec le PAAQ
Un PAAQ pleinement opérationnel prévoit une
surveillance continue pour assurer la qualité de chaque
mission, et une auto-évaluation périodique pour assu-
rer le respect des Normes et autres règles et réglemen-
tations. Lorsqu’un tel processus est mis en œuvre,

l’évaluation externe devrait, en principe, constituer une
opportunité d’innovation quant à la manière d’améliorer
la qualité, l’efficience et l’efficacité de l’audit interne.
Ainsi, l’évaluateur ou l’équipe d’évaluation pourra
réorienter ses priorités de la conformité vers des moyens
innovants, améliorant le service rendu aux parties
prenantes et la pertinence des résultats. Il ne devrait pas
y avoir de surprises car l’auto-évaluation périodique
devrait apporter un éclairage continu sur le respect des
Normes. 

d. Échelle d’évaluation
Un PAAQ devrait comprendre une échelle d’évaluation
permettant de mesurer le degré de respect des Normes.
Pour choisir l’échelle d’évaluation la mieux adaptée à des
besoins spécifiques, différentes options sont possibles.
Certaines de ces options comprennent :

Échelles d’évaluation

Échelle d’évaluation
du manuel

d’assurance qualité

Échelle du modèle
de maturité

Respect global

Respect global

Respect

Non-respect

Opportunités
d’amélioration

Efficience et
efficacité de

l’audit interne
Respect partiel

Non-respect

Débute

Emerge

Respect

Maîtrise

Précurseur

Innovateur / Non-respect
PAAQ d’un SAI récent

Respect partiel
Auto-évaluation
Plans d’action

Respect global
Évaluation externe
Amélioration continue

Met l’accent sur les meilleures pratiques
Anticipe les changements
Développe les rôles

Innove en matière de meilleures pratiques
Partenaire stratégique
Précurseur au sein de la profession d’audit interne

Diagramme 3
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 Quality Assessment Manual Scale1 de l’IIA : Non-
respect / Respect partiel / Respect global.

 Assessment Scale de l’IIA - Path to Quality2 de l’IIA :
Amorcé / Émergent / Établi / Amélioré / Avancé. 

 Capability Model for the Public Sector3 de l’IIA : Initial /
Géré / Défini / Maîtrisé / Optimisé.

 Guidelines for Conducting a Quality Assessment4 de la
DIIR (IIA Allemagne) : 3– Satisfaisant / 2– Points
améliorables / 1– Amélioration significative néces-
saire / 0– Non satisfaisant / Non applicable. 

 Echelle pour la délivrance de la certification IFACI :
Certification sans réserve (satisfaisant) / Certification
avec réserves (partiellement satisfaisant) / Refus de
certification (non satisfaisant).

Le diagramme 3 compare les deux premières échelles
d’évaluation. 

Les Normes n’imposent pas d’utiliser une échelle d’éva-
luation spécifique, mais exigent d’évaluer et d’apprécier
le degré de respect du Cadre de Référence International
des Pratiques Professionnelles de l'Audit Interne (CRIPP). Le
RAI ou l’évaluateur externe peut opter pour l’échelle
d’évaluation du manuel d’assurance qualité (QA Manual
Assessment Scale), l’échelle du processus qualité (Path to
Quality), l’échelle de l’IIA Allemagne, de l’IFACI, ou toute
autre échelle. 

1 Quality Assessment Manual for the Internal Audit Activity, 6th ed. / The
Institute of Internal Auditors
2 The Path to Quality — Maturity Model for Implementing a QA&IP / The
Institute of Internal Auditors
3 Internal Audit Capability Model (IA-CM) for the Public Sector / The Insti-
tute of Internal Auditors Research Foundation
4 Guidelines for Conducting a Quality Assessment (QA) / Deutsches Insti-
tut für Interne Revision e.V (IIA-Allemagne), 2007.
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IV. ÉLABORATION ET MISE EN
ŒUVRE D’UN PAAQ

1. Éléments à prendre en compte lors de
l’élaboration d’un PAAQ

Un PAAQ peut être élaboré de différentes manières, et
sa conception devrait être adaptée à la taille, la structure
et la nature de l’activité d’audit interne.

Pour élaborer un PAAQ, il est primordial de déterminer :
 le rôle que jouent le management de l’audit interne

et les auditeurs internes dans le processus de qualité ;
 les activités qui sont couvertes par une surveillance

continue, des auto-évaluations périodiques ou des
évaluations externes ; 

 la fréquence des auto-évaluations et des évaluations
externes ; 

 le niveau de qualité ou de maturité, souhaité par l’au-
dit interne et attendu par ses parties prenantes. 

« La qualité n’est jamais le fruit du hasard, mais
résulte toujours d’un effort réfléchi. » – John Ruskin

2. Qui est responsable de la qualité ? 

Il appartient au RAI de développer le PAAQ et de donner
l’exemple en intégrant la qualité à l’activité d’audit
interne. Toutefois, la mise en œuvre de la qualité
incombe à l’ensemble de l’équipe. En tant que profes-
sionnels, les auditeurs internes devraient s’engager à
fournir des services de qualité.

L’affectation des responsabilités pour l’élaboration, la
mise en œuvre et le suivi du PAAQ dépendent de
chaque service d’audit interne. Quoiqu’il en soit, ces
responsabilités devraient être détaillées dans la docu-
mentation de planification de l’audit interne ainsi que

dans le PAAQ formalisé, afin de permettre l’affectation
des ressources appropriées. 
L’affectation des responsabilités liées aux activités spéci-
fiques du PAAQ devrait tenir compte des qualifications
et de l’expérience des auditeurs internes. Il est important
que tous les auditeurs internes aient pleinement
connaissance du PAAQ et que ceux en charge des acti-
vités spécifiques, telles que les auto-évaluations pério-
diques, aient une crédibilité et une autorité appropriées
au sein de l’activité d’audit interne. 

3. Amélioration continue 

Le principal objectif d’un PAAQ est de favoriser l’amélio-
ration continue, processus qui devrait être planifié et
méthodique. La Roue de Deming1, ou le modèle « Plan,
Do, Check, Act » (planifier, réaliser, vérifier, agir) offre une
structure qui peut être utile lors de la préparation du
PAAQ.

1 http://www.balancedscorecard.org/TheDemingCycle/tabid/112/
Default.aspx

Planifier

Roue de Deming

Réaliser

Vérifier

Agir

Diagramme 4

http://www.balancedscorecard.org/TheDemingCycle/tabid/112/Default.aspx
http://www.balancedscorecard.org/TheDemingCycle/tabid/112/Default.aspx
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Pour intégrer l’amélioration continue, l’une des
premières tâches consiste à utiliser un référentiel d’éva-
luation des performances. Un suivi permanent des indi-
cateurs de qualité définis devrait apporter des
informations sur l’évolution de ces indicateurs et sur tout
écart par rapport aux normes fixées ce qui permet, le cas
échéant, de prendre des mesures correctrices. Les plans
d’action adoptés devraient être régulièrement contrô-
lés (par exemple en effectuant une surveillance conti-
nue ou des auto-évaluations périodiques). Ces
vérifications devraient évaluer les processus existants et
examiner dans quelle mesure l’audit interne respecte les
normes définies, et rechercher l’existence de problèmes
de qualité. La pertinence et la validité des critères de
qualité définis devraient être revues afin qu’ils puissent
être amendés et complétés, le cas échéant. 

« Il ne suffit pas de faire de son mieux. Vous devez
savoir quoi faire, et ensuite faire de votre mieux. » –
Edwards Deming

Les connaissances et les idées des auditeurs internes
devraient être exploitées, et leurs suggestions d’amélio-
ration activement sollicitées. Il convient également d’ex-
ploiter les suggestions et les demandes des clients de
l’audit, ou les comparaisons avec des services d’audit
comparables. Un dispositif d'enregistrement des apports
de l’ensemble des auditeurs et des parties prenantes
devrait être utilisé afin d'éviter toute déperdition.
En utilisant la Roue de Deming, le processus d’améliora-
tion continue du PAAQ comporte quatre éléments clés
fonctionnant de manière interactive :
 une documentation formelle des normes et des

pratiques attendues (PLANIFIER).
 des activités de développement afin de définir la

qualité et de sensibiliser les auditeurs internes aux
normes et aux attentes (REALISER).

 différents types d’évaluation et de revue afin d’éva-
luer la qualité des produits et processus (CONTRÔ-
LER / VÉRIFIER).

 la mise en œuvre d’actions d’amélioration et la docu-
mentation des enseignements tirés (AGIR).

Les recommandations d’amélioration doivent être prises
en compte de manière formelle. Ce plan d’action
synthétique devrait constamment être mis à jour par des
recommandations nouvelles, l’état des mesures en cours
et les éléments réalisés. 

Il convient d’instaurer des mesures de suivi permettant
de s’assurer que les améliorations nécessaires sont mises
en œuvre. Elles peuvent prendre la forme d’auto-évalua-
tions périodiques, et devraient être communiquées au
Conseil. Toutes les mesures prévues par le PAAQ
devraient inclure des mises à jour appropriées et en
temps utile, des ressources, de la technologie, et des
processus et procédures comme indiqué en fonction
des résultats des activités de surveillance et d’évaluation. 

4. Exemple de démarche – Les trois
composantes clés d’un PAAQ 

Une approche d’un PAAQ fondée sur les normes utilise-
rait le Cadre de Référence International des Pratiques Profes-
sionnelles de l'Audit Interne (CRIPP) comme base et
identifierait la façon dont chacune des Normes peut être
évaluée à travers la surveillance continue, les auto-
évaluations périodiques ou les évaluations externes. Si
ce type d’approche donne à l’audit interne et à ses
parties prenantes une assurance sur le respect des
Normes, elle est limitée en termes de capacité à évaluer
la performance de l’audit interne au regard des attentes
des parties prenantes et des clients. Une autre approche
consisterait à articuler le PAAQ autour de sections ou
composantes du programme. Ainsi, les attentes des
parties prenantes seraient prises en compte parallèle-
ment aux exigences des Normes. 

Le diagramme suivant (diagramme 5) illustre une
approche structurée basée sur un programme, dont les
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trois composantes sont la gouvernance, les pratiques
professionnelles et la communication. Les principaux
éléments de chaque composante, ainsi que certains
objectifs clés de l’évaluation, sont décrits dans l’Annexe
C. La détermination de l’application de ces éléments à
chaque organisation et l’identification d’éléments
supplémentaires font appel au jugement professionnel.

Méthodologie d’évaluation
Pour chacun de ces éléments, des objectifs et des
critères devraient être identifiés. Ils sont accompagnés
de la méthodologie ou de la documentation à utiliser
pour déterminer le niveau de respect de la définition
d’audit interne, du Code de Déontologie, des Normes, et
des attentes des parties prenantes. Une fois la docu-
mentation examinée et l’évaluation de l’objectif ache-
vée, une note devrait être attribuée à l’aide de l’échelle
d’évaluation adoptée par l’organisation. Toute faiblesse
ou recommandation devrait être documentée et des
mesures appropriées devraient être prises pour mettre
en œuvre un plan d’action. 

L’annexe D propose un exemple de la méthodologie
pouvant être utilisée pour évaluer les éléments ci-dessus
comprenant les objectifs, les critères et la méthodologie
préliminaires. En outre, l’Annexe E fournit un modèle
pouvant être utilisé pour documenter les constats et les
observations de chaque élément. 

PAAQ STRUCTURÉ PAR COMPOSANTES

Activité d’audit interne

Gouvernance Pratique professionnelle Communication

Charte d’audit interne Rôles et responsabilités Communication des résultats

CRIPP Plan d’audit fondé sur les risques Suivi

Législation Autres prestataires de service
d’assurance 

Communication aux parties
prenantes

Indépendance et objectivité Plan de la mission d’audit

Gestion des risques Conduite de la mission

Ressources Compétence et conscience profes-
sionnelle

Assurance qualité

Diagramme 5

Le recensement des autres prestataires de service d’assu-
rance peut se fonder sur la MPA 2050-2 « Cartographie
des services donnant une assurance sur les dispositifs de
contrôle et de management des risques », §4.
Pour aller plus loin, consulter les prises de position sur les
trois lignes de défense :
 Corporate governance insights: reinforcing audit

committee oversight through global assurance /
ECIIA. – 2012.

 Guidance on the 8th EU company law directive: article
41 / ECIIA, FERMA. – 2010.

Commentaire IFACI



19/34

Guide Pratique

5. Reporting sur le programme qualité

Les résultats de la surveillance continue doivent être
communiqués chaque année au Conseil et autres
parties prenantes concernées. De surcroît, les résultats
des auto-évaluations périodiques ou des évaluations
externes et le degré de respect des Normes doivent être
communiqués au Conseil une fois réalisées. Le PAAQ et
le plan d’action qui en résultent, devraient être tenus à
la disposition des évaluateurs externes et dans cette
perspective, être suffisamment solides et fiables. 

Revue du PAAQ
Le PAAQ devrait également être revu au moins une fois
par an et chaque composante du programme devrait, si
besoin, être mise à jour au cours de l’année. Les éléments
de la revue comprennent, sans caractère limitatif :
 les résultats de l’évaluation de la qualité ;
 les commentaires du client (utilisateur) ;
 l’état d’avancement des plans d’action ;
 le suivi des évaluations et/ou revues précédentes ;
 les autres changements susceptibles d’avoir un

impact sur le système de management de la qualité ;
 les recommandations d’amélioration ;
 les nouvelles normes, règles et procédures et mises à

jour.

Méthodologie d’évaluation des composantes d’un programme

Audit interne

Résultats de l’évaluation de la qualité

Pratique
professionnelle

Méthodologie
Processus

d’évaluation de
la qualité

Evaluation Evaluation Evaluation Evaluation Evaluation Evaluation

Gouvernance

Les résultats de l’évaluation de la qualité sont intégrés dans le cadre de l’amélioration continue
et communiqués aux parties prenantes

Eléments du
programme

Objectif

Critère 2Critère 1 Critère 3

Communication

Les éléments du programme
sont également évalués pour
les composantes Gouvernance et Reporting

Un objectif est défini
pour chaque élément

Des critères sont identifiés pour
chaque objectif (le nombre de critères
est variable)

Un processus d’évaluation de
la qualité (méthodologie) est
développé pour chaque critère

Eléments du
programme

Eléments du
programme

Eléments du
programme

Eléments du
programme

Méthodologie
Processus

d’évaluation de
la qualité

Méthodologie
Processus

d’évaluation de
la qualité

Méthodologie
Processus

d’évaluation de
la qualité

Méthodologie
Processus

d’évaluation de
la qualité

Méthodologie
Processus

d’évaluation de
la qualité

Diagramme 6
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V. ANNEXE A : DOCUMENTS DE
RÉFÉRENCE 

Assisting Small Internal Audit Activities in Implementing
the International Standards for the Professional Practice
of Internal Auditing [practice guide] / IIA (avril 2011). 

http://www.theiia.org/guidance/standards-and-
guidance/ ippf/practice-guides/assisting-small-inter-
nal-audit-activities-in-implementing-the-internation
al-standards-for-the-professional-practice-of-inter-
nal-auditing

Essentials: An Internal Audit Operations Manual / IIA
Research Foundation, 2009.

http://www.theiia.org/bookstore/product/essentials-
internal-auditing-operations-manual-1070.cfm

Guidelines for Conducting a Quality Assessment (QA),
septembre 2007 / DIIR - Deutsches Institut für Interne
Revision e.V. (IIA–Allemagne) 

http://www.diir.de/fileadmin/zertifizierung/qa/
downloads/ QA-Guideline-english.pdf

IIA Guidance & Resources, page « Quality Web ». 
http://www.theiia.org/guidance/quality/

IIA Norme 1312 : Évaluations externes : Résultats, outils,
techniques et enseignements / IIA Research Foundation,
2007. 

http://www.theiia.org/bookstore/product/iia-
standard-1312-external-quality-assessments-results-
tools-techniques-and-lessons-learned-2007-1399.cfm

Implementing the International Professional Practices
Framework, Updated 3rd Edition / IIA Research Founda-
tion, 2011. 

http://www.theiia.org/bookstore/product/implemen
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VI. ANNEXE B : SUPERVISION
D’UNE MISSION, PAPIERS DE
TRAVAIL ET REVUES QUALITÉ
DES PAPIERS DE TRAVAIL 

Supervision de la mission 

Une supervision adéquate constitue l’élément fonda-
mental de tout processus de contrôle qualité. La super-
vision est un processus qui démarre par la planification
et se poursuit au fil des étapes d’exécution et de
communication de la mission. 

Elle vise à assurer que les auditeurs internes sont, à tous
les niveaux, convenablement supervisés d’un bout à
l’autre des missions d’audit, afin de suivre la progression
de la mission, d’en évaluer la qualité et de fournir des
accompagnements personnalisés. L’importance de la
supervision dépendra de l’expérience, de la formation
des auditeurs internes et de la taille du service d’audit
interne. Tous les travaux réalisés par des auditeurs
stagiaires devraient faire l’objet d’une supervision étroite.
Les travaux de ressources externes, tels que des consul-
tants, devraient également être supervisés et contrôlés.
La supervision devrait notamment consister à : 
 veiller au respect de la définition de l’audit interne,

du Code de Déontologie, des Normes et des règles
et procédures de l’organisation ; 

 fournir des instructions adéquates dès le début d’une
mission ; 

 approuver les objectifs, le périmètre et le plan des
travaux d’audit avant le début des travaux sur le
terrain ; 

 veiller à l’exécution des missions conformément au
programme de travail ou à l’approbation des modi-
fications ;

 veiller à l’utilisation de techniques d’audit appro-
priées ;

 assurer que les constats, conclusions et recomman-
dations d’audit sont convenablement étayés par des
éléments probants, pertinents, fiables et suffisants ;

 veiller à la préparation et à la conservation des
papiers de travail appropriés ; 

 s’assurer que les rapports sont exacts, objectifs, clairs,
concis et élaborés en temps voulu ; 

 s’assurer que les travaux sont réalisés dans le cadre
du budget prévisionnel (suivi des temps et des
dépenses), ou que les écarts sont approuvés ; 

 assurer que les auditeurs internes sont qualifiés et
formés et que leurs performances sont évaluées.

Papiers de travail

Les papiers de travail d’une mission ont généralement
les fonctions suivantes :
 constituer le principal support pour les communica-

tions sur les missions ; 
 aider à la planification, la réalisation et la revue des

missions ;
 documenter si les objectifs de la mission ont été réali-

sés ;
 faciliter les revues réalisées par des tiers ;
 fournir une base pour l’évaluation du plan d’audit

interne ; 
 constituer un support dans des circonstances telles

que des discussions avec le management, les cas de
fraude et les poursuites judiciaires ;

 contribuer à la formation professionnelle des audi-
teurs internes ;

 démontrer que l’audit interne respecte la définition
de l’audit interne, le Code de Déontologie et les
Normes. 
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Revues qualité des papiers de travail

Au niveau de la mission, l’assurance qualité est fournie
principalement par les auditeurs internes grâce à l’exer-
cice de leur conscience professionnelle durant la mission
d’audit. Les vérifications de la qualité et la surveillance
hiérarchique devraient être exercées en continu durant
les missions d’audit afin d’assurer le respect de la défini-
tion de l’audit interne, du Code de Déontologie, des
Normes et des règles et procédures internes. 

Les revues qualité des papiers de travail devraient être
réalisées pour certaines missions dans le cadre du
processus de surveillance continue et d’auto-évaluation
périodique. La revue des dossiers finalisés a pour objec-
tif d’établir que des travaux suffisants et pertinents ont
été réalisés pour justifier les constats figurant dans les
rapports d’audit interne, et que des informations
factuelles ont été communiquées en temps utile au
client. L’évaluateur vérifiera également que les procé-
dures convenues ont été exécutées de manière efficace
et efficiente. La revue peut, sans caractère limitatif,
consister à :
 s’assurer que la mission, les objectifs, les critères et

l’approche d’audit sont appropriés ;
 s'assurer que les conclusions et les recommandations

ont été basées sur des éléments probants, pertinents
et suffisants ; 

 s'assurer que les rapports sont exacts, objectifs, clairs,
concis, et élaborés en temps utile ; 

 s'assurer que le processus d’audit a fait l’objet d’une
supervision appropriée et que les responsabilités ont
été déléguées aux individus appropriés ;

 revoir les règles et procédures d’audit utilisées pour
chaque mission afin de s’assurer le respect des
normes en vigueur en matière de planification, de
réalisation et de communication. 

Les revues qualité des papiers de travail interviennent
après que l’auditeur, responsable de la mission, et le

superviseur désigné aient achevé la revue des papiers
de travail.

La même conscience professionnelle devrait être mise
en œuvre pour les revues qualité des papiers de travail
que pour d’autres travaux d’audit interne, notamment
la planification adéquate de la revue, la documentation
des constats, la formulation de recommandations
étayées et l’obtention des commentaires du client. 

Les revues qualité des papiers de travail devraient être
réalisées régulièrement. La revue devrait consister à s’as-
surer que le rapport d’audit ne comporte pas de défauts,
et devrait comprendre une revue détaillée des commen-
taires d’audit et des papiers de travail à l’appui, afin d’at-
tester l’exactitude des déclarations formulées et du
caractère approprié des conclusions. L’évaluateur devrait
être à même de trouver rapidement les éléments
probants, les autorisations, la logique à l’appui des chan-
gements, et les éléments témoignant de la revue par un
superviseur. 

Point tout aussi important, l’évaluateur devrait docu-
menter les éléments probants à l’appui de la revue d’as-
surance qualité. Ces procédures, bien que
chronophages, sont source de crédibilité et de
confiance dans les circonstances où les auditeurs
internes sont appelés à expliquer leurs travaux. L’évalua-
teur d’assurance qualité devrait s’assurer que tous les
états sont référencés et que toutes les validations sont
présentes. L’évaluateur d’assurance qualité devrait véri-
fier que le rapport et les papiers de travail respectent les
Normes dans leur intégralité. L’évaluateur est encouragé
à formuler des suggestions qui amélioreront la qualité
du rapport d’audit et des papiers de travail sans surcroît
significatif de temps. Ceci peut inclure des plans d’ac-
tion et des liens ramenant à la composante « Améliora-
tion continue » de la Roue de Deming.
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Outre les revues d’assurance qualité des papiers de
travail internes, un échantillon des dossiers des papiers
de travail devrait être soumis à une revue indépendante
dans le cadre de l’évaluation externe de la qualité. 

Considérations destinées aux services
d’audit interne de taille modeste

La supervision des missions et la revue des dossiers de
travail présentent des difficultés spécifiques pour un
service d’audit interne de taille modeste. Ces difficultés
sont amplifiées lorsque l’activité ne compte qu’un seul
auditeur. 

Lorsqu’il est seul, l’auditeur interne peut demander à
d’autres parties de l’organisation de l’aider dans ses acti-
vités d’assurance qualité, sous réserve que l’indépen-
dance de l’audit interne ne soit pas affectée. L’auditeur
interne peut également demander l’assistance de pairs
d’autres organisations. L’utilisation de listes de contrôle
peut contribuer à fournir une assurance qualité de l’au-
dit. 

Le Guide pratique de l’IIA, Assisting Small Internal Audit
Activities in Implementing the International Standards for
the Professional Practice of Internal Auditing, donne de
plus amples indications concernant l’assurance qualité
dans des services d’audit interne de taille modeste.
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VII. ANNEXE C : COMPOSANTES
D’UN PAAQ 

Composante I : Gouvernance

Les principaux éléments, ainsi que certains des objectifs
clés, devant être évalués dans la composante Gouver-
nance comprennent : 
 La charte d’audit interne

- L’objet, l’autorité et la responsabilité de l’audit
interne sont formellement définis dans une
charte, conformément à la définition de l’audit
interne, au Code de Déontologie et aux Normes ; 

- La stratégie d’audit interne est alignée sur la stra-
tégie de l’organisation ; 

- La charte d’audit interne donne l’assurance que
l’audit interne contribuera à la création de valeur
et à l’amélioration du fonctionnement de l’orga-
nisation ; 

- La charte d’audit interne, le mandat, le document
d’orientation et autres documents similaires sont
mis en œuvre de façon efficace. 

 Le Cadre de Référence International des Pratiques
Professionnelles de l'Audit Interne (CRIPP)

- L’activité d’audit interne respecte la définition de
l’audit interne, le Code de Déontologie et les
Normes. 

 La législation
- L’activité d’audit interne respecte les lois, régle-

mentations ou règles en vigueur. 
 L’indépendance et l’objectivité

- La structure, l’objectivité, les rôles et les responsa-
bilités et les principaux processus de gouver-
nance sont appropriés pour gérer la fonction ;

- L’activité d’audit interne est indépendante et
objective dans l’exécution de ses travaux ;

- Le statut organisationnel de l’activité d’audit
interne permet la réalisation des objectifs ; 

- Des dispositifs de gouvernance plus larges

donnent une assurance concernant l’indépen-
dance et l’objectivité de l’auditeur. 

 Les risques affectant l’activité d’audit interne
- Les risques affectant l’activité d’audit interne ont

été identifiés et gérés. 
 Les ressources

- L’activité d’audit interne a accès à des ressources
financières et informatiques appropriées lui
permettant de réaliser ses objectifs de manière
efficiente et efficace. 

Composante II : Pratique professionnelle 

Les principaux éléments, ainsi que certains des objectifs
clés, devant être évalués dans la composante Pratique
professionnelle comprennent :
 Les rôles et responsabilités

- Les rôles et les responsabilités des auditeurs
internes sont formellement documentés ; 

- L’audit interne s’est acquitté de ses responsabili-
tés en termes de gouvernance, de gestion et de
contrôle des risques.

 Le plan d’audit fondé sur les risques
- Le processus de planification de l’audit est aligné

avec les objectifs stratégiques de l’organisation ;
- Les points de vue de la direction générale et du

Conseil sont pris en compte dans le plan d’audit ;
- Le processus de planification assure que toutes

les activités de l’organisation sont prises en
compte par l’audit, soumises à une évaluation des
risques, classées par ordre de priorité, et que des
objectifs d’audit appropriés pour chaque mission
retenue ont été identifiés. Ceci peut englober la
documentation d’un univers d’audit. 

 Un processus efficace d’élaboration du plan d’audit
annuel est en place, et comprend des processus
appropriés de suivi. 

 La coordination avec les autres prestataires d’assu-
rance
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- Les activités d’audit interne sont coordonnées
avec celles d’autres prestataires d’assurance. 

 Le plan de la mission d’audit
- Les risques inhérents à l’activité revue sont

évalués. Les objectifs de la mission reflètent les
résultats de l’évaluation ; 

- Des ressources appropriées sont affectées aux
travaux d’audit afin d’identifier les problématiques
significatives ; 

- Des programmes de travail sont élaborés pour
réaliser les objectifs de la mission.

 L’exécution de la mission 
- Les processus de la mission, notamment l’identi-

fication des informations, l’analyse et l’évaluation
donnent l’assurance que les étapes du
programme d’audit élaboré à l’issue de la phase
de planification sont réalisées de manière efficace
et efficience ; 

- Des techniques d’audit, notamment l’utilisation
de techniques automatisées et de techniques
d’audit assistées par ordinateur sont, le cas
échéant, utilisées pour donner l’assurance que les
travaux sont exécutés de façon efficace et effi-
cience ; 

- Les éléments probants recueillis étayent les
constats d’audit et déterminent la cause et les
effets des problématiques identifiées comme
nécessitant une amélioration ;

- Les informations obtenues lors de l’exécution de
la mission sont décrites et conservées dans les
papiers de travail afin de documenter clairement
le processus d’audit et d’identifier les constats ;

- Les dossiers d’audit sont correctement tenus ; 
- Les missions sont convenablement supervisées

pour participer à la formation continue et donner
l’assurance que la conscience professionnelle
attendue a été exercée.

 La compétence et la conscience professionnelle 
- L’audit interne possède collectivement les

connaissances, le savoir-faire et les compétences

pour s’acquitter de ses responsabilités, ou les
acquiert ; 

- Les auditeurs internes font preuve de conscience
professionnelle dans l’exécution de leurs respon-
sabilités ; 

- Une formation professionnelle continue est
dispensée afin de permettre aux auditeurs
internes d’accroître leurs connaissances, leurs
savoir-faire et leurs compétences ; 

- Le développement des compétences managé-
riales et du leadership est intégré à l’activité d’au-
dit interne. 

 L’assurance qualité 
- Un PAAQ est mis en place et couvre tous les

aspects de l’activité d’audit interne, et l’efficacité
du PAAQ fait l’objet d’un suivi continu ;

- L’audit interne a mis en place les processus
permettant de suivre et d’enregistrer l’avance-
ment vis-à-vis des objectifs établis, des plans et
des ressources budgétées.

Composante III : Communication 

Les principaux éléments, ainsi que certains des objectifs
clés, devant être évalués dans la composante Commu-
nication, comprennent : 
 Les rapports relatifs à la mission d’audit

- Le rapport final présente au client l’objet, le péri-
mètre et les constats significatifs, notamment les
causes et les effets, les conclusions, les recom-
mandations et les plans d’action, en réponse aux
problématiques identifiées ;

- Un processus efficace est mis en place pour s’as-
surer que les résultats d’audit sont présentés en
temps utile au niveau de management approprié
pour être discutés, et qu’une réponse est appor-
tée ;

- Les rapports sont transmis à et/ou revus par la
direction générale et par le Conseil ; 
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- La forme et le contenu des communications d’au-
dit répondent aux attentes des parties prenantes ; 

- La formule « réalisé conformément aux Normes »
est utilisée uniquement dans des circonstances
appropriées. 

 La phase de suivi
- Un processus de suivi approprié assurant que le

management a effectivement mis en œuvre les
actions existe et est maintenu.

 Les communications aux parties prenantes
- Dans ses pratiques en matière de communica-

tion, l’audit interne informe le Conseil et les
parties prenantes intéressées des travaux entre-
pris ; 

- Un processus de gestion et d’évaluation des
performances est en place afin d’assurer que l’effi-
cacité de l’audit interne est optimisée et recon-
nue ; 

- L’audit interne évalue la satisfaction du client
concernant le processus d’audit, notamment le
niveau de professionnalisme dont les auditeurs
internes ont fait preuve et les opportunités
d’amélioration ;

- Le degré de satisfaction des autres parties
prenantes vis-à-vis du processus et des livrables
de l’audit interne est évalué (il peut s’agir d’un
questionnaire d’auto-évaluation et d’une enquête
de satisfaction) ;

- Le rôle de l’audit interne et les services qu’il offre
sont bien compris par les parties prenantes et
considérés comme porteurs d’une valeur ajoutée.
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VIII. ANNEXE D : EXEMPLE DE TRAME D’AUTO-ÉVALUATION 

Exemple de composante II – Pratique professionnelle

Objectif : Un processus efficace existe pour le plan d’audit, et comprend les processus appropriés pour le repor-
ting de l’avancement du plan établi. (Voir l’objectif en page 29).

CRITÈRES CIBLES MÉTHODOLOGIE PRÉLIMINAIRE NORME IIA

Il existe un processus, utilisé pour
développer le plan annuel d’audit
interne afin de vérifier que : 
 L’ensemble des composantes du

programme et toutes les activités
de l’organisation ont été pris en
compte. 

 La direction générale a participé
au processus. 

 Le plan a été préparé en temps
voulu et diffusé aux niveaux de
management appropriés.

En consultation avec l’audit interne, déterminer
le processus d’élaboration du plan d’audit utilisé
(obtenir toute documentation existante sur le
processus).

Revoir les procès-verbaux ou la correspondance
de suivi / les confirmations des réunions sur le
processus de planification et vérifier que : 
 Toutes les parties concernées par le processus

ont participé.
 Toutes les parties prenantes ont été sollicitées.
 Le plan de l’exercice précédent a été revu afin

d’identifier les missions non achevées devant
être prises en compte dans le plan de l’année
en cours. 

 Une analyse formelle des risques et une évalua-
tion de tous les projets proposés ont été réali-
sées et documentées. 

 Les composantes, programmes et activités
organisationnels ont été pris en compte. 

 Un projet de plan annuel a été présenté à la
direction générale et au Conseil, puis approuvé. 

 La liste de diffusion pour le projet de plan
annuel ainsi que le plan d’audit ont été approu-
vés. 

2010

Note : L’outil 19 du Manuel qualité (Quality Manual) peut constituer une source utile de critères potentiels.
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CRITÈRES CIBLES MÉTHODOLOGIE PRÉLIMINAIRE NORME IIA

Un processus pour la sélection des
missions devant être réalisées est
documenté et comprend des
critères tels que : 
 Le périmètre et les résultats de

l’audit précédent. 
 Le seuil de signification. 
 L’importance pour le manage-

ment. 
 Les risques (basés sur une métho-

dologie standardisée). 
 L’auditabilité. 
 Les missions non achevées

prévues par le plan de l’année
précédente.

 Les priorités organisationnelles. 
 Les possibilités d’amélioration.
 Les obligations légales et autres.

Revoir le plan et les résultats de l’année précé-
dente. 

Revoir dans le rapport annuel les progrès accom-
plis comparativement à l’année précédente. 

Revoir l’analyse et l’évaluation documentées des
risques afin de déterminer les critères utilisés.

Confirmer que les justifications ont été docu-
mentées pour les missions annulées ou repor-
tées, qui proviennent du plan de l’année
précédente, ou ont été proposées durant l’année
en cours.

Revoir le plan annuel approuvé pour déterminer
les missions devant être réalisées. 

Revoir le processus utilisé pour assurer qu’une
analyse et une évaluation formelle des risques
pour tous les projets proposés ont été réalisées
et documentées.

2010

2050

Pour chaque audit sélectionné pour
le plan, celui-ci donne :
 Une indication claire de l’objectif

et du périmètre.
 Une estimation des ressources

nécessaires en termes de temps
passé pour exécuter les missions. 

 Le nombre d’auditeurs et les
compétences requises.

Revoir le plan annuel pour confirmer que toutes
les ressources nécessaires ont été prises en
compte. 

Comparer les ressources approuvées à celles
effectivement utilisées en se fondant sur un
échantillon de programmes de missions. Docu-
menter toute différence. 

Déterminer que les différences ont été prises en
compte et autorisées.

2030

Le processus de suivi des progrès
réalisés à l’appui des résultats du
plan annuel dans les rapports qui : 
 Décrivent de manière objective

chaque mission et précisent l’état
d’avancement en indiquant les
dates clés de remise, les contacts
désignés, ainsi que les commen-
taires explicatifs. 

 Sont rédigés en temps voulu, sont
précis et communiqués aux
niveaux appropriés du manage-
ment.

Au travers d’entretiens, déterminer et documen-
ter le processus de reporting de l’avancement par
rapport au plan annuel.

Comparer les rapports de suivi au plan annuel.
Revoir la documentation relative aux présenta-
tions à la direction générale et au Conseil.

Évaluer l’efficacité du processus dans la réalisa-
tion des critères couverts.

2020

2060

Les rapports sur les résultats obte-
nus à l’appui du plan annuel sont
utilisés de façon pertinente dans la
prise de décision et les ressources
sont convenablement exploitées.

Interroger les membres de la direction générale
et du Conseil afin de déterminer l’utilisation du
contenu des rapports de suivi. 

Revoir les procès-verbaux ou les mails relatifs aux
réunions importantes.

2020

2060
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TITRE INSTRUCTION / DESCRIPTION EVALUATION
/ REMARQUE

Objectif du PAAQ Les objectifs tels qu’identifiés dans chaque composante du
PAAQ devraient être énumérés ici. Des objectifs supplémen-
taires peuvent également être ajoutés si nécessaire. 

Par exemple (en utilisant l’Annexe D) : 
Un processus efficace d’élaboration du plan d’audit annuel existe,
et prévoit les processus appropriés pour le suivi de sa réalisation.

Critères du PAAQ Les critères d’audit du PAAQ pour chaque objectif devraient
être indiqués ici. 
Des critères supplémentaires peuvent également être ajoutés.
Les critères devraient être clairs, pertinents, fiables et
complets. Veiller à ce qu’ils soient raisonnables et réalisables et
à ce qu’ils constituent une base permettant de formuler les
observations et des conclusions.

Par exemple (en utilisant l’Annexe D) :
Il existe un processus, utilisé pour développer le plan annuel d’au-
dit interne afin de vérifier que : 
 L’ensemble des composantes, programmes et toutes les activi-

tés de l’organisation ont été pris en compte. 
 La direction générale a participé au processus.
 Le plan a été préparé en temps voulu et diffusé aux niveaux de

management appropriés.

Procédure d’évaluation de la
qualité / Méthodologie

Des procédures ou des méthodes d’évaluation de la qualité
devraient être développées pour chaque critère du PAAQ. Elles
constituent les procédures qu’un évaluateur devrait mettre en
œuvre pour vérifier si les critères sont remplis.

IX. ANNEXE E : MODÈLE POUR LA RÉALISATION D’AUTO-ÉVALUATIONS
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TITRE INSTRUCTION / DESCRIPTION EVALUATION
/ REMARQUE

Point de contrôle En établissant un point de contrôle, un évaluateur devrait
pouvoir déterminer les critères et les procédures les plus
importants comparativement aux autres, et hiérarchiser les
critères, les procédures d’évaluation et les résultats.

À l’aide des critères précités, identifier ceux qui sont essentiels
à la réalisation de cet objectif. 

Par exemple :
Il est essentiel que l’ensemble des composantes, programmes et
activités de l’organisation aient été pris en compte dans l’élabora-
tion d’un plan d’audit fondé sur les risques, sinon le plan pourrait
être inexact, faute de prendre en compte tous les éléments de
risque potentiel. Malgré l’importance de cet aspect, même si le
plan n’a pas été préparé en temps utile et n’a pas été diffusé aux
niveaux appropriés du management, une fois approuvé, le proces-
sus annuel de planification existant peut néanmoins être relative-
ment efficace.

Référencement des papiers
de travail

Il est nécessaire de garder une trace des références des
papiers de travail lors de l’évaluation de la qualité de l’audit
interne. Ce faisant, l’évaluateur s’assure que les dossiers de
travail sont convenablement tenus et gérés à l’appui des
observations et des constats d’audit.

Critère rempli En exécutant les procédures d’évaluation de la qualité identi-
fiées, l’évaluateur pourra déterminer si les critères sont remplis.
L’évaluateur devrait simplement répondre « Oui », « Non », ou
« Partiellement ».

Commentaires de l’évaluateur Un évaluateur devrait commenter tous les critères non remplis
ou partiellement remplis.

Évaluation / Note Donner une évaluation de l’objectif / critère fondé sur l’échelle
d’évaluation adoptée par l’organisation.
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X. ANNEXE F : DÉFINITION DE L’AUDIT INTERNE

L'audit interne est une activité indépendante et objective qui donne à une organisation une assurance sur le degré
de maîtrise de ses opérations, lui apporte ses conseils pour les améliorer, et contribue à créer de la valeur ajoutée. Il
aide cette organisation à atteindre ses objectifs en évaluant, par une approche systématique et méthodique, ses
processus de management des risques, de contrôle, et de gouvernement d'entreprise, et en faisant des propositions
pour renforcer leur efficacité.
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XI. ANNEXE G : CODE DE
DÉONTOLOGIE

Principes fondamentaux 

Il est attendu des auditeurs internes qu’ils respectent et
appliquent les principes fondamentaux suivants :

1. Intégrité :
L’intégrité des auditeurs internes est à la base de la
confiance et de la crédibilité accordées à leur jugement.

2. Objectivité :
Les auditeurs internes montrent le plus haut degré d’ob-
jectivité professionnelle en collectant, évaluant et
communiquant les informations relatives à l’activité ou
au processus examiné. Les auditeurs internes évaluent
de manière équitable tous les éléments pertinents et ne
se laissent pas influencer dans leur jugement par leurs
propres intérêts ou par autrui.

3. Confidentialité :
Les auditeurs internes respectent la valeur et la propriété
des informations qu’ils reçoivent ; ils ne divulguent ces
informations qu’avec les autorisations requises, à moins
qu’une obligation légale ou professionnelle ne les oblige
à le faire.

4. Compétence :
Les auditeurs internes utilisent et appliquent les connais-
sances, les savoir-faire et expériences requis pour la réali-
sation de leurs travaux.

Règles de conduite

1. Intégrité
Les auditeurs internes :
1.1. Doivent accomplir leur mission avec honnêteté,

diligence et responsabilité.

1.2. Doivent respecter la loi et faire les révélations
requises par les lois et les règles de la profession.

1.3. Ne doivent pas sciemment prendre part à des acti-
vités illégales ou s’engager dans des actes désho-
norants pour la profession d’audit interne ou leur
organisation.

1.4. Doivent respecter et contribuer aux objectifs
éthiques et légitimes de leur organisation.

2. Objectivité
Les auditeurs internes :
2.1. Ne doivent pas prendre part à des activités ou

établir des relations qui pourraient compromettre
ou risquer de compromettre le caractère impartial
de leur jugement. Ce principe vaut également
pour les activités ou relations d’affaires qui pour-
raient entrer en conflit avec les intérêts de leur
organisation.

2.2. Ne doivent rien accepter qui pourrait compro-
mettre ou risquer de compromettre leur jugement
professionnel.

2.3. Doivent révéler tous les faits matériels dont ils ont
connaissance et qui, s’ils n’étaient pas révélés,
auraient pour conséquence de fausser le rapport
sur les activités examinées.

3. Confidentialité
Les auditeurs internes :
3.1. Doivent utiliser avec prudence et protéger les infor-

mations recueillies dans le cadre de leurs activités.
3.2. Ne doivent pas utiliser ces informations pour en

retirer un bénéfice personnel, ou d’une manière qui
contreviendrait aux dispositions légales ou porte-
rait préjudice aux objectifs éthiques et légitimes de
leur organisation.

4. Compétence
Les auditeurs internes :
4.1. Ne doivent s’engager que dans des travaux pour

lesquels ils ont les connaissances, le savoir faire et
l’expérience nécessaires.
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4.2. Doivent réaliser leurs travaux d’audit interne dans
le respect des Normes Internationales pour la
Pratique Professionnelle de l’Audit Interne.

4.3. Doivent toujours s’efforcer d’améliorer leur compé-
tence, l’efficacité et la qualité de leurs travaux.
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XII. AUTEURS, RÉVISEURS,
RELECTEURS 
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 Erich Schumann, CIA

Relecteurs :
 Marie-Elisabeth Albert, CIA, Groupe La Poste
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